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Introduction
Éléments de problématisation
Le groupe professionnel des conseillers d’orientation – devenus en 2017 psychologues de l’Éducation nationale – pâtit de représentations largement dépréciatives : « incompétents », « incapables », « ne servent à rien ». Elles se nourrissent du fait que l’idée que l’on se fait de leur activité n’est pas très nette. Celle-ci renvoie tantôt à la pratique des tests, sujette à controverses, tantôt à la diffusion d’informations sur les filières d’enseignement ou les professions. Cette image floue du métier est indissociable de l’insuffisance des effectifs de ce groupe professionnel (ils sont environ 3 500, c’est-à-dire 1 pour 1 500 élèves), contribuant à leur faible visibilité au sein des établissements scolaires. Lorsque leur est reconnue une fonction, c’est celle d’orienter des enfants de classes populaires vers les filières de l’enseignement professionnel ou technologique. Dans les sketchs de Jamel Debbouze et d’Alban Ivanov, le conseiller d’orientation est respectivement associé au « conseiller de désorientation » et au « spécialiste en avenir » qui incite les élèves à élaborer des projets scolaires et professionnels « réalistes », c’est-à-dire ajustés à leurs résultats scolaires, voire qui les oriente vers des filières d’enseignement peu valorisées. À tel point que le conseiller d’orientation serait, d’après l’enquête de Gilles Kepel, la figure la plus détestée par les jeunes à la fin du collège, loin devant les policiers (Kepel, 2012).
On sait pourtant grâce aux enquêtes sociologiques que le processus de construction de l’avis d’orientation est traversé par une multiplicité de logiques : les rapports de force interprofessionnels, les savoirs professionnels mobilisés, les aspirations et stratégies scolaires des familles, le projet pédagogique de l’établissement et les procédures d’orientation (Masson, 1994 ; van Zanten, 2009 ; Buisson-Fenet, 2005 ; Chauvel, 2012 ; André, 2012 ; Cayouette-Remblière, 2014). Dans le court extrait d’une séance de conseil de classe qui figure au début de l’introduction générale de sa thèse, Séverine Chauvel (2012) montre bien comment la pertinence du vœu d’orientation d’une élève est progressivement interrogée par les membres du conseil de classe, et comment, en fin de compte, est attribué au conseiller d’orientation le rôle de (re)discuter du choix de la filière avec l’élève et sa famille. Le travail d’ajustement entre les chances objectives de réussite, supposées à partir des résultats scolaires, et les aspirations d’un élève et/ou de sa famille, réalisé par les conseillers d’orientation, semble ainsi largement le produit d’une division du travail et s’inscrit dans un processus de production d’un avis d’orientation. Les conseillers d’orientation occupent un métier dont le cœur de l’activité professionnelle est, en réalité, partagé par plusieurs agents du système éducatif et dont la fonction réelle ne serait que le résultat d’un processus de délégation du « sale boulot » (Hughes, 1962) traduisant l’échec pour le groupe professionnel à s’imposer dans la division du travail d’orientation.
La complexité du processus de construction d’un avis d’orientation, engendrée par la pluralité des agents sociaux y prenant part, et des facteurs institutionnels ou organisationnels tels que le faible effectif des conseillers d’orientation, la multiplicité de leurs environnements de travail (établissements scolaires et centres d’information et d’orientation, ou CIO) permettent de comprendre ce déficit de légitimité du groupe professionnel. Néanmoins, une question demeure : comment se fait-il que le seul personnel de l’Éducation nationale formé pour accompagner les élèves dans le processus de construction de leur projet d’orientation scolaire et professionnelle (OSP) soit autant marginalisé et aussi peu reconnu au sein de l’institution ?
Le primat d’une approche interactionniste pour analyser le phénomène de l’orientation scolaire depuis une trentaine d’années laisse dans l’ombre les mécanismes au principe de la structuration de la division du travail en matière d’orientation scolaire et empêche d’en comprendre la permanence. Cet angle mort est le résultat de travaux sur la question faisant trop vite état d’un glissement d’une conception autoritaire à celle laissant place à la concertation et au dialogue entre les membres de la communauté pédagogique (Duru-Bellat, 1988 ; Berthelot, 1993 ; Baluteau, 1998). L’organisation d’un système d’orientation libéral, c’est-à-dire non contraignant, et les politiques de décentralisation justifiaient le recentrement des enquêtes dans une perspective plus localisée qui prendrait en compte la stratégie des principaux destinataires, à savoir les élèves et leurs familles. Néanmoins, faute d’analyser la conception de la politique éducative en matière d’orientation, ces travaux enregistrent les finalités déclarées des politiques d’orientation et par conséquent n’en restituent que les enjeux macrosociologiques et cognitifs. Or il y aurait tout à gagner à revenir sur le processus d’élaboration de l’orientation scolaire comme problème public dans la mesure où sa définition cristallise dès la fin du XIXe siècle des enjeux politiques, scientifiques et professionnels (Chapoulie, 2010 ; Huteau et Lautrey, 1979 ; Martin, 2011).

Sociologie historique du métier de conseiller d’orientation
Le métier de conseiller d’orientation professionnelle (COP) et la revendication des personnels à occuper le terrain de l’orientation scolaire sont le produit d’un double mouvement : celui de la croissance de la scolarisation et de l’unification du système éducatif, et celui engendré par l’émergence et le déploiement de la psychologie expérimentale. Ces deux mouvements se rencontrent après la Première Guerre mondiale autour de la définition de l’école unique. À l’examen des conditions d’émergence du métier de COP succède celui des conditions de possibilité d’une conquête par les COP de l’orientation scolaire dans deux configurations spécifiques : le Front populaire et le régime de Vichy.
LA RENCONTRE DE LA PSYCHOLOGIE ET DE L’ÉCOLE
À la fin du XIXe siècle, le système éducatif est structuré en deux ordres matériellement et symboliquement distincts. La légitimité de la séparation entre l’école primaire supérieure et l’enseignement secondaire est discutée tout à la fois par les députés radicaux et socialistes, par des pédagogues, des universitaires et des amicales d’instituteurs qui plaident pour l’égalité devant l’instruction. Si ce mouvement hétérodoxe connaît un certain dynamisme à la fin du XIXe siècle, il s’épuise, selon Jean-Michel Chapoulie, au début du XXe siècle sous l’effet de la segmentation des forces de gauche après la fondation en 1905 de la SFIO et l’élection des radicaux en 1906 (qui gouvernent désormais avec les parlementaires situés à leur droite) et de l’émergence de luttes menées par les instituteurs pour faire reconnaître leur droit à la syndicalisation comme principal rempart de la préservation d’un ordre primaire, menacé par le rapprochement des écoles primaires supérieures (EPS) et des collèges (Chapoulie, 2010 ; Lembré, 2013).
La remise en cause de la dualité du système scolaire de la IIIe République resurgit après la Première Guerre mondiale notamment autour des Compagnons de l’Université nouvelle (CUN), mouvement auquel adhèrent Henri Laugier, physiologiste, docteur en médecine, boursier de la Fondation Thiers (Trebitsch, 1995), mais aussi Henri Piéron, psychologue, et Paul Langevin, physicien. Aux « premiers » compagnons, qui sont en majorité des littéraires et des partisans de l’enseignement secondaire classique, se substituent, en effet, des universitaires scientifiques familiers et partisans de l’enseignement primaire supérieur et soucieux de la réalisation d’un enseignement de masse (Garnier, 2007. Ce dernier reposerait sur un cycle d’observation des aptitudes censé se substituer à la sélection fondée sur l’origine sociale des élèves.
Piéron et Laugier incarnent cette rencontre réussie entre la dynamique d’effritement des barrières symboliques entre l’ordre primaire et l’ordre secondaire et celle engendrée par l’évolution de la psychotechnique. Les recherches psychotechniques de Piéron et Laugier, qui se fondent sur le modèle de la psychologie expérimentale développée en Allemagne par Wilhelm Wundt et importée en France par Théodule Ribot, renouvellent les analyses sur la fatigue au travail – devenue l’un des problèmes sociaux de la seconde moitié du XIXe siècle avec l’avènement de l’énergie comme nouveau paradigme du matérialisme scientifique (Rabinbach, 1995) – en menant l’analyse combinée des processus physiologiques et psychologiques pour saisir les différences de performances entre individus. Engagés à gauche, Piéron – qui ne sera jamais affilié à un parti politique (Gouarné, 2013) –, Laugier et Édouard Toulouse – proches des radicaux et radicaux-socialistes – convertissent la méthode psychotechnique en idéal scientiste d’organisation sociale (Huteau, 2002). Dans cette perspective, la détection des aptitudes des individus par les tests psychotechniques favoriserait leur placement optimal dans la société, garantissant ainsi tout à la fois l’optimisation de leur force de travail et la justice sociale.
Cette conception scientifique de l’organisation du travail s’oppose à celle de Frederick Taylor ainsi qu’au placement des apprentis selon les besoins de l’industrie (Lahy, 1916). Non sans quelques résistances, Piéron, Laugier et Toulouse parviennent à imprimer leur marque dans la formation professionnelle des apprentis – problème qui se pose avec une nouvelle acuité après la Première Guerre mondiale – grâce au soutien d’Alexandre Millerand, qui rattache la sous-direction de l’enseignement technique au ministère de l’Instruction publique, et à leurs accointances avec Gaston Vidal, sous-secrétaire d’État à l’Enseignement technique, proche du groupe républicain socialiste et cofondateur d’Ère nouvelle, journal au sein duquel Toulouse a écrit, et avec Julien Fontègne, proche d’Edmond Labbé, directeur de l’enseignement technique.
Occupant le terrain de l’enseignement technique et de la sélection professionnelle, Piéron et Laugier étendent leurs travaux au domaine de l’enseignement primaire et aux examens. Ils défendent, en effet, la complémentarité des résultats scolaires et des tests psychophysiologiques – puis la substitution des premiers par les seconds – pour détecter les aptitudes des élèves impliquant, dès lors, l’intervention du psychologue dans l’école. Les travaux de docimologie (Martin, 2002) qu’ils élaborent avec Mathilde Piéron récusent les jugements professoraux, qui ne seraient qu’aléatoires et subjectifs. À l’inverse, les tests psychophysiologiques garantiraient une orientation rationnelle des élèves puisque fondée sur une approche scientifique.
La victoire électorale du Cartel des gauches en 1924 place les psychologues au rang d’experts en politiques scolaires. Néanmoins, malgré cette consécration sociale, qui s’incarne aussi par la nomination de Piéron comme professeur au Collège de France et la création de l’Institut national d’orientation professionnelle (INOP) en 1928, leurs conceptions sur l’orientation scolaire des élèves ne prévalent pas sur les jugements professoraux au sein des débats scolaires. Pour Édouard Herriot, président du Parti radical, ou Hippolyte Ducos, rapporteur des travaux de la commission d’études pour la réforme de l’enseignement au sein de laquelle siègent les psychologues, l’école unique s’entend comme ouverture de l’accès à l’enseignement secondaire, mais ne vise pas à subvertir l’ordre scolaire. Le nouveau projet de réforme des Compagnons de l’Université nouvelle (CUN) engendre également l’opposition de la Société des agrégés, qui récuse l’articulation de l’école unique autour de l’enseignement primaire supérieur car cela reviendrait à « primariser » l’enseignement secondaire classique. Il est aussi attaqué par sa gauche. La Confédération générale du travail unitaire (CGTU) renonce au projet de l’école unique puisqu’il entraînerait la disparition de la culture ouvrière au profit de la culture bourgeoise. Le cycle d’observation et, dès lors, l’éventuelle participation des psychologues à l’orientation des élèves se heurtent aux acceptions multiples de l’école unique et aux enjeux politiques qui lui sont associés.
Aussi l’orientation professionnelle (OP) développée par les psychologues semble avoir davantage de légitimité dans le champ de la sélection professionnelle et de l’apprentissage que dans le cycle d’observation de l’enseignement secondaire. La prégnance du chômage et l’apparition de celui des diplômés sous le Front populaire participent néanmoins à reposer la question de la définition du problème de la formation professionnelle.

LA RÉCEPTION DE LA PSYCHOLOGIE EXPÉRIMENTALE SOUS LE FRONT POPULAIRE ET LE RÉGIME DE VICHY
Les classes d’orientation impulsées par Jean Zay en 1936 témoignent de la difficulté que rencontrent les conseillers d’orientation professionnelle à pénétrer dans l’enseignement secondaire. En raison des contradictions inhérentes à leur conception – elles ont pour fonction d’apporter une réponse à l’« envahissement » de l’enseignement secondaire par les élèves du primaire (Chapoulie et Briand, 1992), mais sont également encouragées à mettre en œuvre des techniques pédagogiques nouvelles –, les classes d’orientation ne consacrent pas l’orientation scolaire telle qu’elle est élaborée par les psychologues. Gustave Monod (inspecteur de l’académie de Paris, professeur de philosophie au lycée d’Avignon, militant aux CUN), principal artisan des classes d’orientation (Seguy, 2010), veille effectivement à ce que l’orientation soit confiée aux enseignants. La docimologie et les pratiques des COP génèrent des réceptions différenciées. D’abord chez les enseignants : certains y voient le moyen de perfectionner leurs pratiques pédagogiques, d’autres conspuent ces pratiques en les associant à des pratiques de « devins » ou de « fakirs » (idem). Elles sont également critiquées par les médecins, qui récusent les fondements scientifiques des tests. L’orientation scolaire est ainsi largement redéfinie par les luttes corporatives et politiques que suscitent les réformes éducatives à l’instar de l’orientation professionnelle.
Si l’OP scientifique semble consacrée par les décrets-lois de 1938, faisant l’obligation de créer un centre d’OP dans chaque département et d’instituer des secrétaires d’orientation professionnelle formés à l’INOP, l’examen de l’évolution de la politisation (Lagroye, 2003) du problème de l’OP dans les années 1930 conduit à relativiser l’idée que les psychologues expérimentaux ont réussi à monopoliser sa définition (Martin, 2011). Les conclusions du Conseil national économique de mars 1938, qui figurent parmi les archives du cabinet Jean Zay, indiquent que seule l’adéquation entre les flux de main-d’œuvre et la structure du marché du travail, érigée en problème, a motivé les décrets de 1938. Le système d’orientation répondrait à une nécessité nationale absolue. « Si la mission essentielle de l’orientation professionnelle est d’ordre individuel et social, elle correspond à des intérêts économiques qui ne sauraient être négligés. Principalement à l’heure où l’encombrement de certaines professions coïncide avec une pénurie d’ouvriers, l’orientation permet d’assurer une répartition plus satisfaisante de la main-d’œuvre et de tenir compte des fluctuations constantes du marché du travail. »
L’accentuation du lien entre orientation professionnelle et marché du travail évacue les visées scientistes de l’orientation professionnelle telle qu’elle a été élaborée par Piéron ou Laugier. Elle témoigne, en outre, des investissements multiples dont l’orientation a fait l’objet dans les années 1930 par un certain nombre de mouvements la définissant comme solution au problème du chômage qui se pose avec une nouvelle acuité. La création du Bureau universitaire de statistiques (BUS) engage l’INOP mais aussi l’Union nationale des étudiants de France (UNEF), la Confédération des travailleurs intellectuels et la Fédération des parents d’élèves des collèges et des lycées, et incarne typiquement une orientation professionnelle dénuée de fondements psychologiques (Danvers, 1990). Les mouvements de jeunesse chrétienne et les associations de familles des enseignements libres se font également les porte-parole de l’orientation professionnelle (De Nanteuil, 2008). Le désordre établi, cible de l’action de la Jeunesse ouvrière chrétienne (JOC) fondée en 1927 (Serry, 2004), trouverait l’un de ses fondements dans l’absence de système d’orientation professionnelle.
En 1935, Louis Mounier, dessinateur industriel qui poursuit une formation de COP à l’INOP, membre du secrétariat général de la JOC, fonde un centre d’orientation professionnelle dans le XIIIe arrondissement de Paris. Fidèle à l’engagement moral de l’intellectuel catholique des années 1930, récusant la subversion de l’ordre social promu par le scientisme, la JOC redéfinit l’orientation professionnelle comme préparation à la vie ou réalisation de soi, et réaffirme la valeur spirituelle du travail. Les méthodes de la psychologie expérimentale, qui fondent les pratiques d’orientation du centre dirigé par Mounier, tendent, dès lors, à la construction d’une vocation professionnelle chez les apprentis. Une réappropriation des travaux de l’INOP s’opère également au sein des Associations des parents des élèves de l’enseignement libre (APEL), pour qui l’INOP comme le BUS représentent des viviers d’informations parmi d’autres sur lesquelles prétend se fonder l’expertise parentale (Muel-Dreyfus, 2004). Les décrets-lois de 1938 semblent donc répondre à une diversité d’enjeux autour de l’orientation professionnelle.
Le régime de Vichy rompt doublement avec la dynamique précédemment examinée : d’abord parce qu’il opère un retour à l’ordre scolaire traditionnel, qui inclut une suppression de l’ordre primaire – les instituteurs sont désormais formés dans les lycées –, interrompant de fait toute dynamique d’unification1 ; ensuite parce que la psychotechnique est revalorisée dans le champ scolaire. Cette revalorisation ne s’accompagne pas pour autant d’une légitimation du champ de compétences que convoitaient les psychologues. L’usage de la psychotechnique au sein de l’école s’inscrit dans le sillage de la consécration du savoir médical dont attestent la création de l’Ordre des médecins en 1940 et la nomination du docteur Alexis Carrel à la tête de la Fondation française pour l’étude des problèmes humains, qui, en retour, contribue à la naturalisation biologique de « l’ordre des corps éternel » sur lequel repose le régime de Vichy (Muel-Dreyfus, 1996 ; Henry, 2007 et 2012). Cette vision politico-biologique, qui récuse l’égalité entre les hommes, est propice à la construction d’inégalités de nature. Les tests et la psychologie sont, ainsi, convoqués à dessein (Muel-Dreyfus, 2004).
Si l’usage des méthodes psychotechniques au sein du système éducatif marque une nette rupture avec le Front populaire, le développement des services d’OP, lui, s’inscrit dans la continuité de l’entreprise menée sous Jean Zay. Commandé par l’exode et l’occupation allemande, il répond à une politique conjointe d’Hippolyte Luc, directeur de l’enseignement technique, et du secrétariat général à la Jeunesse (SGJ), dirigé par Georges Lamirand, ingénieur des Arts et Manufactures, qui succède à une concurrence entre les deux institutions pour le contrôle de l’orientation professionnelle. Le SGJ, plaidant pour une orientation professionnelle ajustée aux besoins des milieux professionnels, fonde l’institut de formation de COP à Clermont-Ferrand en mars 1941 et Hippolyte Luc crée, un mois plus tard, l’institut de formation de Caen dont il confie la direction à Julien Fontègne.
En avril 1941, les divers services d’OP sont regroupés sous l’autorité d’Hippolyte Luc qui amorce une tentative d’unification des pratiques d’OP. Le rétablissement des attributions du SGJ en janvier 1942 en matière d’OP coïncide avec la réapparition d’un modèle qui repose sur les techniques d’observations héritées de la méthode de formation accélérée des ouvriers de l’ingénieur suisse Alfred Carrard (Le Bianic, 2008). Cette conception de l’orientation s’inscrit dans le projet d’établir des corporations qui prendraient notamment en charge la formation professionnelle des jeunes. À dessein, les lois du 27 juillet 1942 et du 3 mai 1943 prévoient la création de groupements collectifs locaux ou régionaux d’entreprises « chargés d’organiser l’apprentissage dans des centres collectifs professionnels ou interprofessionnels » (Caroff, 1990). Les futures corporations disparaissent cependant avec la chute du régime de Vichy, et l’organisation de l’orientation professionnelle revient à la direction de l’enseignement technique.
À la fin de la guerre, les contours de l’activité des COP semblent encore malléables, d’autant plus que le groupe est loin d’être homogène. Le diplôme d’État de conseiller d’orientation professionnelle (DECOP) créé en janvier 1944 par Hippolyte Luc préfigure néanmoins la dynamique d’unification et de normalisation des pratiques après-guerre. La définition de l’orientation scolaire, quant à elle, est encore en proie à des luttes corporatives, idéologiques et politiques.


Le cadre théorique
Cette courte synthèse – qui ne prétend pas être exhaustive – des travaux réalisés sur l’histoire du mouvement d’orientation professionnelle témoigne d’une dynamique de professionnalisation heurtée et remaniée par une série d’enjeux politiques, scientifiques et professionnels. Faire la sociologie du groupe professionnel des conseillers d’orientation ne peut donc se réduire à une analyse interne du métier car cela participerait à entretenir « l’illusion du toujours ainsi » (Bourdieu et al., 1968) en matière de division du travail d’orientation, voire risquerait d’alimenter le présupposé véhiculé par une approche « identitaire » de l’histoire de l’orientation professionnelle, consistant à faire des psychologues expérimentaux les propriétaires du problème de l’orientation scolaire et professionnelle et les seuls à pouvoir en définir les solutions (Martin, 2011). Cette sociologie doit plutôt se donner pour objet l’évolution de leur domaine de compétences au sein de l’école, considéré comme le résultat d’un double mouvement : le premier opéré par l’histoire du système éducatif et plus spécifiquement par les réformes du système d’orientation qui attribuent une fonction aux conseillers d’orientation ; le second engendré par l’histoire du groupe professionnel marquée par des luttes entre les différentes organisations professionnelles autour de la définition légitime du métier et par des investissements différenciés dans le poste. Ce n’est en effet qu’au prix de la reconstitution du processus de construction de leur domaine de compétences qu’apparaissent les mécanismes au principe de l’impossible professionnalisation du métier de conseiller d’orientation, au sens d’échec relatif à imposer leur autorité (Henry, 2006).
Cette perspective d’analyse se situe à la confluence des sociologies de l’institution, des groupes professionnels et de l’action publique qui permettent de penser l’articulation de l’institué et de l’instituant. En considérant qu’un métier est le résultat de la rencontre entre l’histoire d’une institution et du poste qu’elle définit, et des histoires biographiques et sociales des agents qui l’occupent, Muel-Dreyfus parvient à montrer comment s’inventent et se réinventent les métiers d’instituteur au début du XXe siècle et d’éducateur dans les années 1970. L’analyse de la relation dialectique entre l’institué et l’instituant constitue également « l’exigence méthodologique » du programme de recherche de la sociologie de l’institution (Lagroye, 2006). Celle-ci n’est pas à proprement parler un courant unifié puisqu’elle s’inscrit aussi bien dans la sociologie critique de Pierre Bourdieu que dans la sociologie des professions et de l’action publique (Lagroye et Offerlé, 2010). Elle caractérise avant tout un cadre d’analyse, un programme de recherche, élaboré notamment par Jacques Lagroye et Bernard Lacroix. Désireux d’investir des objets de recherche largement abandonnés aux juristes – comme le Sénat ou la Constitution – et volontiers réifiés par ces derniers, ceux qui se réclament de la sociologie de l’institution revisitent ces objets de recherche en interrogeant les pratiques, les usages des règles et des normes prescrites par l’institution, les comportements des agents qui l’habitent et qui la font vivre. Ils analysent, en somme, les formes d’appropriation des codes de l’institution par les agents. La sociologie de l’institution place donc au cœur de sa démarche les notions de « rôle » et de « rapport au poste » que l’on peut respectivement définir comme « un ensemble de prescriptions à des situations différentes, voire de contraintes légitimées » (Lagroye, 2002) et « une manière d’accomplir les activités spécifiques à ce poste, de le faire exister concrètement, de s’acquitter des obligations de son rôle […] » (Chaty, 1997).
La sociologie de l’institution n’occulte ainsi ni la force de l’institué, des règles et des normes qui encadrent la pratique des agents, ni celle de leur subjectivité et de leurs dispositions qui génèrent des investissements différenciés dans le poste et peuvent à tout moment produire de nouveaux codes et de nouvelles normes au sein de l’institution (Champy et Israël, 2009). D’après Muel-Dreyfus, « pour que l’histoire sociale des institutions soit à même de déconstruire les figures mythiques de l’histoire institutionnelle, il faut constamment revenir au plus près des histoires sociales individuelles qui permettent seules de reconstruire le sens social de l’“investissement” dans l’institution et, du même coup, d’éclairer les médiations par lesquelles les projets institutionnels prennent corps » (Muel-Dreyfus, 1985). La notion d’habitus de Bourdieu, considéré comme système de dispositions durables acquis par un individu au cours de sa socialisation, est, de ce point de vue, centrale pour l’analyse de l’institution. En effet, les investissements différenciés dans l’institution, qu’ils tendent à la conservation de l’ordre institué ou à son renversement, doivent se comprendre, non pas comme le simple résultat d’une opération de calcul coût-avantage, mais davantage comme des potentialités pour l’agent social d’actualiser des dispositions. D’après Bourdieu, l’habitus est avant tout un « désir d’être » (Bourdieu, 1997), et, par conséquent, cette notion est inséparable de celle d’illusio (Bourdieu, 1994).
La sociologie des professions, développée par Andrew Abbott, complète en plusieurs points ce cadre de travail. Abbott a, en effet, mis en évidence qu’une profession résulte d’un processus de construction relationnelle qui doit sa dynamique aux luttes interprofessionnelles pour le contrôle d’une sphère du travail sanctionnées par l’État et l’opinion publique (Abbott, 1988). Il s’inscrit dans le courant interactionniste de la sociologie des professions tout en alimentant cette perspective de recherche d’une analyse sur le temps long qui donne à voir « les reconfigurations des savoirs et pouvoirs professionnels » (idem). Le concept d’écologie des professions – à comprendre comme « système d’éléments aux interactions multiples et pour la plupart indépendants » – lui permet d’étudier conjointement les relations historiquement situées entre le groupe professionnel, l’État et l’opinion publique. Cette écologie des professions permettrait, d’après Abbott, de regrouper « tous les aspects de la vie professionnelle (travail, structure, démographie) et tous les niveaux de sa structure (interne, interprofessionnel, externe) dans un ensemble de relations systématiques » (Abbott, 1988 et 2003).
Adopter cette perspective nous conduit à interroger les revendications et stratégies des porte-parole du groupe professionnel, à considérer la profession, à l’instar de Bertrand Geay, comme « structure structurante produisant une part de la réalité à partir de laquelle se pensent les membres du groupe » (Geay, 1999) pour occuper un champ d’intervention professionnelle et y établir un domaine de compétences. L’un des apports de cette perspective, d’après Caroline Frau, est de ne pas réifier le groupe professionnel, et de donner à voir le rôle des représentants syndicaux et professionnels du métier dans l’évolution de la représentation de ce dernier et de ses pratiques (Frau, 2012). En outre, la sociologie d’Abbott complexifie l’analyse de la relation dialectique entre l’institué et l’instituant, celle-ci ne se résumant pas selon lui aux investissements différenciés dans le poste – qu’il n’étudie pas –, mais renvoyant davantage à la structuration réciproque d’un domaine de compétences par le groupe professionnel et l’État, et corrélativement, en fonction du succès et de la légitimité que le groupe professionnel acquiert, du problème public qu’il prétend résoudre.
Abbott circonscrit en effet la validité de sa théorie aux groupes professionnels porteurs de savoirs abstraits en mesure de transformer la représentation d’un problème public (Abbott, 1988). Les enjeux de luttes ne concernent plus que le seul contrôle d’une sphère du travail, mais aussi celui de l’espace des représentations qui lui est associé. Néanmoins, dans son optique, la légitimité des représentations d’un groupe professionnel dépend étroitement de leur réception par les agents de l’État, elle-même déterminée par « l’écologie politique » (Abbott, 2003). S’il reconnaît que l’analyse de l’évolution d’un domaine de compétences est indissociable de celle de l’écologie politique, il peine cependant à établir un cadre d’analyse propice à saisir les lieux de rencontres, les « charnières » entre ces deux espaces.
Je n’ai voulu ici que poser les fondements d’un concept des écologies liées qui signale l’importance d’une telle analyse. On ne peut étudier les écologies – qu’elles soient écologies des professions, des groupements ethniques, ou des groupes financiers – sans prendre en compte les écologies environnantes. Voilà le constat qu’il faudra désormais préciser et mettre à l’épreuve. [Abbott, 2003]

En envisageant l’action publique comme « l’ensemble des relations, des pratiques et des représentations qui concourent à la production politiquement légitimée de modes de régulation des rapports sociaux », Vincent Dubois établit un programme de recherche à même de rendre compte du système de relations qu’entretient l’État avec d’autres espaces du monde social (Dubois, 2009). L’apport de la sociologie de l’action publique est double du point de vue de la sociologie des professions d’Abbott. Elle permet d’abord de restituer le processus protéiforme d’élaboration d’une politique publique et de rendre compte des représentations dominantes, car légitimées, d’un problème social. Et, corrélativement, elle offre le moyen d’analyser si les représentations du groupe professionnel se heurtent ou se confondent avec celles des agents des politiques publiques.
Procédant moins à une application stricte de ce programme de recherche qu’à l’utilisation de certains de ses schèmes d’analyse, cet ouvrage s’organise selon deux axes d’analyse : la sociologie historique du problème public de l’orientation scolaire, c’est-à-dire une sociohistoire des réformes en matière d’orientation, et une sociologie du groupe professionnel des conseillers d’orientation, c’est-à-dire l’analyse de ses porte-parole et des représentations du métier qu’ils véhiculent, et des investissements différenciés réalisés en son sein par les agents qui rencontrent le poste.

Architecture de l’ouvrage
À l’instar de Bertrand Geay qui examine comment se construit l’identité du métier d’instituteur en convoquant différents éléments tels que « les caractéristiques de positions et de trajectoires des maîtres et les dispositions qu’elles favorisent ; les luttes pour la définition sociale du poste et les catégories qu’elles mettent en œuvre ; l’organisation de l’institution et les dispositifs de régulation professionnelle » (Geay, 1999), nous examinerons la définition du rôle des conseillers d’orientation dans trois configurations historiques spécifiques au sein desquelles sont étudiées l’histoire de l’institution scolaire et corrélativement de l’orientation scolaire, l’histoire du groupe professionnel et les histoires des agents qui le composent.
La première configuration (1944-1968) correspond à une période de réorganisation du système éducatif dual de la IIIe République autour du cycle unique d’observation des aptitudes des élèves, censé se substituer à leur présélection à l’entrée de l’enseignement secondaire. C’est dans cette période de l’histoire du système éducatif que se jouent la définition et la justification des fondements de la sélection des élèves qui constitue un enjeu de luttes politiques, professionnelles et syndicales. C’est en partie parce qu’elle suscite de multiples tensions, notamment entre l’ordre primaire et l’ordre secondaire, que la réorganisation du système éducatif n’intervient que timidement en 1959 et en 1963 avec les réformes Berthoin et Fouchet, qui conservent largement la distinction entre les filières d’enseignement de l’élite et celles des classes populaires. Néanmoins, en 1961, les conseillers d’orientation professionnelle accèdent à l’enseignement secondaire et dans la seconde moitié des années 1960 s’élabore un système d’information et d’orientation dont la mise en place ne s’effectuera qu’au début des années 1970. La première partie de l’ouvrage est ainsi consacrée à l’étude des conditions dans lesquelles s’effectue l’entrée des conseillers d’orientation professionnelle dans l’enseignement secondaire et aux logiques au principe de l’instabilité de leur rôle tout au long des années 1960. Le chapitre 1 revient sur les projets de réforme de l’enseignement des années 1945 à 1968 et sur les acceptions de l’orientation scolaire qui y sont exprimées. Il entreprend de distinguer l’introduction des conseillers d’orientation professionnelle au sein de l’école d’une légitimation de leur représentation de la sélection des élèves. Le déficit de légitimité du groupe professionnel est également à rechercher du côté de l’histoire et de la structure du groupe lui-même. C’est l’objet du chapitre 2. L’enjeu est en effet de restituer la dynamique de ce groupe professionnel et sa progressive structuration autour de la psychologie expérimentale, structuration appelée à se modifier par l’introduction des COP au sein des collèges. Le chapitre examine ainsi le désajustement du métier de COP et de ses pratiques par rapport à la structuration du second cycle de l’enseignement, ainsi que les stratégies de conservation ou de conversion de leur mission qu’ils ont déployées, et les luttes internes autour de la définition légitime du métier.
La seconde configuration (1968-1981) est marquée par la mise en place d’un système d’orientation se traduisant par la création de l’Office national d’information sur les enseignements et les professions (ONISEP) en 1970, par un nouveau statut pour les conseillers d’orientation en 1972, préservant l’unité de leur métier, et par l’instauration de nouvelles procédures d’orientation (NPO) en 1973-1974. C’est aussi la période où est institué le collège unique avec la loi Haby de 1975. Ces différentes mesures répondent moins aux attentes des partisans d’une réforme pédagogique qu’aux problèmes du rétablissement progressif de l’ordre scolaire et de l’insertion professionnelle des jeunes, touchant davantage les élèves en situation d’« échec scolaire ». Générant un vaste champ d’intervention professionnelle, le problème public de l’échec scolaire est investi par les conseillers d’orientation, qui espèrent parer leur réaffiliation à l’orientation professionnelle souhaitée par les ministres René Haby puis Christian Beullac. Le chapitre 3 analyse le processus d’élaboration de la politique d’orientation scolaire dans l’après-Mai 68, aboutissant au statut de 1972 et aux nouvelles procédures d’orientation de 1973-1974, ainsi que les mécanismes au principe de l’instabilité du métier à partir de 1975. On examine dans le chapitre 4 les effets de l’évolution du recrutement sur la définition du métier et ses pratiques, mais aussi les luttes entre les différents porte-parole des conseillers d’orientation pour la représentation du métier.
La troisième configuration (1981-1993) correspond à une période d’instabilité gouvernementale : six gouvernements se succèdent en l’espace de douze ans. Néanmoins, elle n’empêche pas une certaine continuité de la politique scolaire. Hormis l’abandon, par Jean-Pierre Chevènement (1984-1986), de la rénovation pédagogique impulsée par Alain Savary (1981-1984), la politique scolaire est censée répondre à deux problèmes : d’abord celui de l’insertion scolaire et professionnelle des jeunes ; puis, celui de la modernisation du système éducatif (déconcentration et ajustement aux besoins de l’économie). Le chapitre 5 montre que ces objectifs impriment alors largement leur marque sur la politique éducative en matière d’orientation et les programmes d’action qui en découlent, et concourent à rapprocher les conseillers d’orientation du secteur de l’information et l’insertion professionnelle. Néanmoins, l’enjeu de la modernisation de l’administration, et notamment du rapprochement de celle-ci et de ses usagers, prolonge les réflexions entamées dans les années 1970 au sujet du renforcement du dialogue et de la concertation avec les familles. Au centre de la politique du cabinet du ministre Lionel Jospin, la substitution d’une « orientation-verdict » par une « orientation-conseil » participe à reconnaître aux conseillers d’orientation une expertise de psychologue tout en circonscrivant leur champ d’intervention. Le chapitre 6 revient sur ce qui a conduit les porte-parole des conseillers d’orientation à militer pour le titre de psychologue, sur la dynamique de mobilisation elle-même et sur les tensions intraprofessionnelles que suscite la revendication du titre.




1. Même si la réforme de Carcopino, destinée à éradiquer la concurrence du primaire sur le secondaire, fonde les écoles primaires supérieures au collège et participe au rapprochement des ordres primaire et secondaire.
CHAPITRE 1

L’invention du métier de conseiller d’orientation scolaire et professionnelle


Environ dix après la création du DECOP, les conseillers d’orientation professionnelle (COP) sont rattachés au ministère de l’Éducation nationale et deviennent des fonctionnaires grâce au statut de 1956. Cette fonctionnarisation implique l’élargissement de leur domaine de compétences à l’ensemble du système éducatif. Les rapports d’activité des centres publics d’orientation professionnelle, dont les dépenses sont censées être assumées par l’État depuis le décret-loi de 1955, montrent néanmoins que les conseillers d’orientation interviennent surtout dans l’enseignement primaire. En 1959, la réforme d’enseignement Berthoin transforme l’intitulé du métier, qui devient conseiller d’orientation scolaire et professionnelle (COSP). Tout se passe comme si on assistait à une montée en puissance de l’expertise des conseillers d’orientation au sein de l’administration centrale et de la division du travail d’observation et d’évaluation des aptitudes des élèves. Un examen attentif à l’élaboration du cadrage des politiques éducatives en amont et en aval de la réforme de 1959 montre néanmoins, à l’inverse, que les conseillers d’orientation se heurtent à la prégnance des barrières symboliques au sein du système éducatif et à la politique étatique planificatrice, reléguant leur expertise à la frontière entre l’école et le marché du travail.


La marginalisation du rôle des COP au sein du cycle d’observation des aptitudes (1945-1959)


LE DÉVELOPPEMENT DE L’ORIENTATION PROFESSIONNELLE


Le développement des services d’orientation professionnelle est concomitant du mouvement lancé par les conseils généraux du Pas-de-Calais, des Bouches-du-Rhône ou encore de la Vienne revendiquant la prise en charge par l’État de la rémunération des personnels d’orientation. La restriction budgétaire pour l’ensemble des départements ministériels en 1947 et la suppression de plus de 2 000 postes de l’enseignement technique n’ont pas tari la dynamique. André Morice, secrétaire d’État à l’Enseignement technique, porte-parole du mouvement, manifeste en 1950 sa détermination au Conseil de la République et devant la Commission de l’Éducation nationale. Le mouvement rencontre celui mené par Rachel Lempereur, député SFIO, à l’Assemblée nationale, concernant la nationalisation des collèges d’enseignement technique (Chapoulie, 2010). Cette dernière dépose à la session du 23 décembre 1950 de l’Assemblée nationale un projet de loi visant « à remédier aux charges qui pèsent sur les départements pour le fonctionnement des centres d’orientation professionnelle et à préserver l’existence de ces centres » (Caroff, 1987). Présentée à la Commission de l’Éducation nationale, cette proposition de loi fait l’objet d’un rapport et reprend la disposition la plus importante, la fonctionnarisation des personnels des services d’orientation professionnelle.

À l’occasion du vote du budget de l’enseignement technique, le 23 avril 1951, l’orientation professionnelle est promue par André Morice qui élargit considérablement le champ de compétences de celle-ci en l’étendant à l’ensemble des enseignements et la définit, dès lors, comme orientation scolaire et professionnelle. Après de légères modifications apportées par la commission des...
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